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– Épisode atypique en Mauritanie en 2010

• 68 cas humains dont 13 décès

• Nombreux cas animaux (petits ruminants et dromadaires)

Zone désertique (FVR endémique dans le sud du pays)

Dromadaires

– Menace potentielle pour le reste de la région (Maghreb et 
UE)

• « remontée » inquiétante vers la Méditerranée

• Changement climatique, populations naïves

• Présence des vecteurs dans le bassin méditerranéen

Genèse du projet / Situation





Genèse du projet / Contexte

– Surveillance dans les pays voisins

– Maladie prioritaire du REMESA

– Maladie zoonotique : s’inscrit dans la démarche One 
Health

– Discussions FAO / OIE

Présentation au CPC de Rome (octobre 2011) : avis 
favorable des CVOs
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MAURITANIE X X X

MAROC X X X

ALGERIE X

ESPAGNE X X X X

PORTUGAL

TUNISIE X X X

FRANCE X X X

ITALIE X X X



Assistance pour la mise en place d’un dispositif 
de prévention et de lutte contre la fièvre de la 
Vallée du Rift dans la zone de la Méditerranée 

occidentale

- Proposition d’un projet construit et piloté 
conjointement par la FAO et l’OIE

- Financement : manifestation d’intérêt de la France

- Définition de l’impact, de l’objectif et des activités

- Présentation au CPC de Rabat (avril 2012): approbation 
par les CVOs

- Projet envisagé sur 12-18 mois



Impact : Le risque d’apparition et de diffusion de la FVR 
dans la région occidentale de la Méditerranée est 
réduit

Pays concernés  : Mauritanie, Maroc, Algérie, Tunisie, 
Portugal, Espagne, Italie, France

Objectif : Un système régional de surveillance pour la 
FVR est opérationnel.

Impact et objectif du projet



R1 : Les systèmes nationaux de surveillance 
épidémiologique sont opérationnels

R2 : Les capacités de diagnostic des laboratoires sont 
renforcées

R3 : Les capacités nationales de surveillance 
entomologique sont renforcées

R4 : Une coordination régionale est assurée

Résultats attendus du projet



Résultats / Activités
R1 : Les systèmes nationaux de surveillance 

épidémiologique sont opérationnels

A1.1 Réaliser un bilan des actions nationales au cours 
des années antérieures 

A1.2 Effectuer une formation appropriée en épidémio
surveillance et évaluation des risques des maladies 
à vecteurs 

A1.3 Réaliser une évaluation des risques et 
développer les stratégies de surveillance nationales 
et régionales



Résultats / Activités
R2 : Les capacités de diagnostic des 

laboratoires sont renforcées

A2.1 Effectuer un inventaire des capacités nationales 
de laboratoire

A2.2 Organiser un atelier régional d’échange 
d’expérience et de formation sur les techniques de 
diagnostic de la FVR en laboratoire

A2.3 Fournir, si nécessaire, des kits de diagnostic de 
laboratoire

A2.4 Organiser un essai inter-laboratoires sur le 
diagnostic de laboratoire de la FVR



Résultats / Activités
R3 : Les capacités nationales de surveillance 

entomologique sont renforcées

A3.1 Effectuer un inventaire des capacités 
entomologiques nationales

A3.2 Organiser un atelier régional d’échange 
d’expérience et de formation entomologique 
spécifique pour la FVR

A3.3 Fournir du matériel pour les relevés et 
l’identification entomologique



Résultats / Activités
R4 : Une coordination régionale est assurée

• A4.1 Développer un plan de contingence à l’échelon 
régional

• A4.2 Collecter, développer, le cas échéant, et 
distribuer du matériel de communication

• A4.3 Développer une plateforme pour l’échange 
rapide d’informations

• A4.4 Organiser un atelier régional pour faire valider 
la stratégie régionale et décider d’un mécanisme de 
financement d’intervention d’urgence



Autre initiative : saisine de l’Efsa

• Evaluation des risques d’introduction et de 
diffusion de la FVR dans les pays voisins de 
l’UE

• Première évaluation hors UE

• Fort intérêt partagé pour collaborer 

– EFSA: contacts, expertises de terrain, données

– REMESA : disposer d’une évaluation scientifique 
des risques sur FVR, collaborations ultérieures



Atelier à Nouakchott, 2-3 juillet 2012


